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n Nouvelle-Calé-
donie, le premier
r e c e n s e m e n t
général de l’agri-
culture (RGA) a

été réalisé entre octobre
1983 et juin 1984. Le
deuxième RGA a été réa-
lisé huit ans après, entre
août 1991 et janvier
1992. 10 302 exploita-
tions sur une superficie
agricole utilisée de 228
969 hectares étaient
recensées. Le RGA 2002,
a été réalisé sur sept
mois, entre juillet 2002 et
janvier 2003, soit 11 ans
après celui de 1991. 
5574 exploitations étaient
alors dénombrées, sur une
superficie agricole utilisée
de 247 878 hectares.
Le RGA 2012 est le qua-
trième du genre. Il a été
réalisé entre octobre 2012
et avril 2013 et a concerné
près de 7 000 chefs 
d’exploitation potentiels.
Au final, 4 506 exploita-
tions obéissent aux critè-
res définissant l’exploita-
tion agricole sur une super-
ficie agricole utilisée de 
182 026 hectares. 
Les premiers et principaux
résultats de ce recense-
ment ont été publiés en
décembre 2013, sous la
forme de quatre fascicules,
un pour la Nouvelle-
Calédonie et un pour cha-
cune des trois provinces. 

E

AVANT-PROPOS

Le présent document
dresse le panorama géné-
ral de l’agriculture calédo-
nienne fin 2012/début
2013 décliné en cinq thè-
mes principaux :
• exploitations agricoles,
composition du foncier,
structures et caractéristi-
ques économiques 
• surfaces exploitées,
productions végétales,
cultures
• productions animales,
cheptels 
• moyens techniques mis
en œuvre, matériel et équi-
pement 
• population agricole,
chefs d’exploitation, âge,
formation, activité de la
main d’œuvre familiale et
salariée.

Avec ses 169 tableaux, 26
cartes et 51 graphiques,
cet ouvrage a l’ambition de
décrire et de quantifier
aussi finement que possi-
ble les moyens de produc-
tion agricole en 2012 et
leur évolution en dix ans.
Un document, intitulé 
« Inventaire agricole com-
munal », dressant les
caractéristiques quanti-
fiées de l’agriculture pour
chaque commune complè-
tera ces cinq ouvrages. 
La direction des affaires
vétérinaires, alimentaires
et rurales (DAVAR) et l’ins-
titut de la statistique et
des études économiques
(ISEE) sont les deux co-
maîtres d’oeuvre du RGA
2012. Cette opération
d’envergure, ayant mobi-
lisé une centaine de per-
sonnes, a été financée par
le gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie.
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QUELQUES DONNEES PRINCIPALES

L’élevage bovin, par son poids dans
l’occupation des surfaces agricoles,
imprime sa marque dans l’aménage-
ment du territoire. Le cheptel bovin
ayant diminué de 24% depuis 2002,
la surface totale des exploitations
n’occupe plus que 12,0% de la sur-
face de la Nouvelle-Calédonie, contre
15,6% en 2002. La superficie agri-
cole utilisée (SAU) occupe 182 000
hectares.
• 96% de la SAU sont consacrés à l’éle-
vage (élevage bovin viande en quasi-
totalité). Les 4% restants sont d’abord
occupés par les cultures fruitières (ver-
gers et autres arbres fruitiers, fruits de
plein champ), puis par les céréales et
les cultures fourragères. Viennent
ensuite les légumes frais, les
légumes de plein champ et les
tubercules tropicaux.
• L’élevage bovin reste extensif.
Le chargement moyen sur l’en-
semble de la Nouvelle-
Calédonie est de 0,33 UGB/ha,
contre 0,32 en 2002.

Un grand nombre d’exploitations de
faibles dimensions, économiquement
fragiles car ayant un faible outil de
production, ont disparu au profit d’ex-
ploitations moyennes plus solides :
Le nombre d’exploitations a diminué de
19% : -24% en province Nord, -25%
aux Iles Loyauté et -7% en province
Sud. Cette diminution affecte essen-
tiellement les petites exploitations, sur-
tout en province Nord qui a perdu 351
exploitations ayant une superficie agri-
cole utilisée (SAU) de moins de 5 hec-
tares et en province des Iles Loyauté
qui en perd 430. La province Sud est
moins affectée en perdant seulement
91 petites exploitations.

L’agriculture calédonienne se spécia-
lise :
Le système de production polyculture-
élevage intéresse 71% des exploita-
tions contre 66% en 2002. 

2% pratiquent la monoculture contre
5% en 2002 et 6% ne pratiquent que
l’élevage contre 13% en 2002.

Les fruits et les légumes se dévelop-
pent à proximité des principaux cen-
tres de consommation :
La province Sud, qui rassemble 75%
de la population calédonienne,
regroupe 68% des surfaces cultivées
en fruits et légumes (66% en 2002).

La population agricole familiale
diminue et devient plus âgée :
Avec 13 225 personnes, la popula-
tion agricole familiale a diminué de
37%, passant de 9,7% de la popula-
tion totale en 2002 à 5,2% en 2012.

La population agricole familiale a vieilli
de 7 ans en moyenne, passant de 32
ans en 2002 à 39 ans en 2012. Sur
les Iles Loyauté, cette moyenne est
passée de 29 à 36 ans, sur la pro-
vince Nord de 32 à 40 ans et sur la
province Sud de 36 à 42 ans.
Les chefs d’exploitation ont vieilli de
3 ans en moyenne, passant de 50 à
53 ans. 33% ont au moins 60 ans.

Tous les cheptels ont diminué, sauf
ceux concernant les porcins et les
ruches. L’apiculture connaît un essor
remarquable avec le triplement de
son rucher :
1 199 exploitations possèdent au
moins 1 bovin, elles étaient 1 469 en
2002. Elles ont en moyenne 72
têtes contre 76 en 2002.
Le nombre d’élevages porcins a dimi-
nué de 21%, passant de 2 579 à 
2 048, mais le cheptel a progressé
de 18%. Leur taille moyenne est 
passée de 10 à 15 têtes.

54% des élevages porcins se
situent sur la province des Iles
Loyauté, mais 60% du cheptel por-
cin se situe en province Sud. 
L’élevage de volailles est fortement
concentré, 88% du cheptel se situe
en province Sud.

Les exploitations sont mieux équi-
pées :
1 tracteur pour 2 exploitations,
contre 1 pour 3 exploitations en
2002. 71% du parc calédonien est
situé en province Sud. La région
Sud-Ouest (de Dumbéa à Poya)
concentre 66% du parc calédonien.

Le nombre de salariés permanents a
diminué de 8% en 10 ans :
Le nombre total d’UTA (main
d’œuvre familiale, salariés
agricoles, main d’œuvre sai-
sonnière et occasionnelle)
s’élève à 5 139 contre 6 441
UTA en 2002. 

Le nombre moyen d’UTA par exploi-
tation est pratiquement stable, pas-
sant de 1,16 à 1,14.
1 022 salariés permanents, repré-
sentant 894 UTA, ont été recensés
alors qu’ils étaient 1 113 pour 938
UTA en 2002.

1/3 de la population agricole fami-
liale tire un revenu de l’agriculture :
Parmi les 11 123 personnes de la
population agricole familiale âgée de
16 ans et plus, 39,7% (32,6% en
2002) ont déclaré avoir au moins
une partie de leurs revenus issue de
l’agriculture. 
1 490 personnes (13% de cette
population agricole familiale) ont
déclaré avoir un revenu intégrale-
ment issu de l’agriculture.

Enfin, 9 exploitants sur 10 sont
confiants dans l’avenir de leur
exploitation agricole.

L’AGRICULTURE CALEDONIENNE 
OFFRE UN NOUVEAU VISAGE
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Acte coutumier
Différent du bail de location, car relevant du

droit particulier coutumier, l’acte coutumier

permet à l’exploitant agricole d’utiliser des ter-

res coutumières. Dans le cadre du RGA 2012,

comme en 2002, ce type de relation, entre les

autorités coutumières et les exploitants, est

considéré comme un faire-valoir direct.

Autoconsommation
Dans le présent document, ce terme est à

considérer dans son sens le plus large. Il s’agit

de l’ensemble des produits générés par l’ex-

ploitation agricole mais qui n’en sortent pas :

produits autoconsommés, consommations

intermédiaires (constitution d’un stock de

semences, futurs géniteurs, aliments pour les

animaux de l’exploitation…), produits mis à

l’écart qui n’ont pas trouvé de place sur le mar-

ché, etc.

Chef d’exploitation 
et coexploitant

Le chef d’exploitation, ou premier coexploitant,

est la personne physique qui assure la gestion

courante et quotidienne de l’exploitation. Il

s’agit de la personne qui prend les décisions au

jour le jour. Par convention, on ne retient

qu’une seule personne comme chef d’exploita-

tion ou premier coexploitant : celle qui assure

la plus grande part de responsabilité. 

Les autres personnes physiques qui participent

à la gestion courante de l’exploitation sont des

coexploitants.

Densités
Pour de nombreux exploitants, il était plus

facile d’indiquer aux enquêteurs l’importance

de certaines cultures par le nombre de pieds

plantés que par la surface utilisée. Ceci est vrai

en particulier pour les arbres fruitiers, les cultu-

res fruitières semi permanentes et les tubercu-

les tropicaux. Aussi, lors du traitement des

données, des évaluations de surfaces ont été

réalisées pour les cultures dont seul le nombre

de pieds était déclaré.

Ces superficies théoriques ont été calculées à

partir de plusieurs sources :

• densités moyennes obtenues à partir des

déclarations comprenant surface et nombre de

pieds,

• densités théoriques préconisées par les

techniciens,

• densités observées dans le cadre d’études

menées sur certaines filières en Nouvelle-

Calédonie.

Le détail des densités appliquées est indiqué

en annexe, page 72.

Dons et échanges
Les dons et échanges concernent les produits

de l’exploitation qui en sortent, mais qui ne

font pas l’objet de transaction monétaire. Bien

que non vendue, la production agricole donnée

ou échangée a un poids économique et social

important.

Double activité
Elle concerne les personnes exerçant conjoin-

tement deux activités : l’une agricole au sein

de l’exploitation, l’autre non agricole. Cette

activité non agricole a été déclarée par la per-

sonne l’exerçant comme « profession princi-

pale » ou « activité secondaire », selon sa pro-

pre appréciation de l’importance de ses diffé-

rentes activités.

Entraide
Il s’agit d’une main d’œuvre extérieure à l’ex-

ploitation, autre que celle de salarié permanent

ou de saisonnier, fournie par des personnes

travaillant de façon régulière sur l’exploitation

mais qui ne sont pas rémunérées. 

Exploitation agricole
L’exploitation agricole est définie, au sens sta-

tistique, comme une unité économique répon-

dant simultanément aux conditions suivantes : 

• elle génère au moins un produit agricole ou

utilise des surfaces agricoles ;

• elle atteint ou dépasse une certaine

dimension (pour ce recensement agricole, le

seuil est fixé à 350 points « registre de

l’agriculture »1 : 1 are de cultures maraîchè-

res : 20 points, 1 vache allaitante : 40

points, une truie mère : 100 points, une

poule pondeuse : 2 points, une ruche : 20

points, etc.) ;

• elle est soumise à une gestion courante et

indépendante, assurée par un chef d’exploita-

tion qui prend les décisions quotidiennes ;

• elle est localisée par son siège d’exploitation

en un certain lieu unique.

Le détail des correspondances entre moyens

de production et points est précisé en annexe,

page 72.

La sylviculture et l’aquaculture d’eau de mer

n’étant pas considérées comme des activités

agricoles n’entrent pas dans le champ du pré-

sent recensement.

Exploitations « marchandes » 
L’exploitation est dite « marchande » lorsque

la SAU qui la compose est égale au moins à

1,5 ha et lorsqu’elle commercialise au moins

une partie de ses produits2 .

Exploitations « professionnelles »
Il n’existe pas, en Nouvelle-Calédonie, de défi-

nition juridique de l’exploitation agricole profes-

sionnelle. De nombreux pays approchent cette

notion en associant une certaine dimension

économique de l’exploitation et la fourniture

d’un temps de travail minimum. Dans le cadre

du recensement agricole en France métropoli-

taine, par exemple, l’exploitation agricole est

dite professionnelle lorsqu’elle atteint 12 ha

équivalent blé et qu’elle utilise au moins l’équi-

valent de 0,75 UTA. En Nouvelle-Calédonie et

pour les besoins de la statistique pour le RGA,

l’exploitation est dite professionnelle lorsque

sa dimension économique atteint 1 000 points

(seuil minimal d’appartenance au collège des

exploitants au registre de l’agriculture) et lors-

que le travail agricole fourni sur l’exploitation

est équivalent à celui d’au moins une personne

occupée à 3/4 de temps pendant une année

(0,75 UTA). Notons que selon cette définition,

une exploitation dite professionnelle peut ne

pas commercialiser de produits agricoles3 .

Friches
Les friches improductives sont des terres non

comprises dans l’assolement4 , non utilisées à

des fins de production agricole en général.

Autrefois cultivées ou jamais cultivées, ces ter-

res ne sont plus du tout exploitées. Dans tous

les cas, une remise en culture pourrait être

effectuée avec les moyens normalement dispo-

nibles sur une exploitation agricole.

Les friches non productives font partie de la sur-

face agricole utilisable.

Les friches, qui peuvent être mises en culture,

ne doivent pas être confondues avec les territoi-

res non utilisables (chemins privés de l’exploita-

tion, mangrove et marais, terres stériles,

rochers, carrières, jardin d’agrément, étang pour

la pisciculture ou pour la pêche, retenues d’eau

pour l’irrigation…), qui ne peuvent être cultivés.

1 Les exploitations ayant au moins 500 points doivent être inscrites au registre de l’agriculture.

2 Cette définition de l’exploitation marchande était déjà utilisée pour les recensements de 1991 et 2002.

3  Cette définition de l’exploitation professionnelle a déjà été utilisée pour le recensement de 2002.

4  Assolement : division des terres d’une exploitation en autant de parties (ou soles) qu’il y a de cultures principales.
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GDPL ou groupement 
de droit particulier local

La notion de groupement de droit particulier

local date de 1989. Cette structure juridique a

été créée en Nouvelle-Calédonie pour permet-

tre l’attribution de terres à une structure sociale

coutumière (clan, tribu).

Un GDPL peut être assimilé à un groupement

foncier qui s’est vu attribuer des terres par un

organisme foncier. Sur les terres attribuées à

un GDPL, peuvent exister plusieurs modes de

faire-valoir : terres louées, terres exploitées par

un GIE, exploitations individuelles ou terres uti-

lisées par une communauté d’habitants ou un

groupement de fait (clan, tribu…).

Jachères 
Les jachères sont des terres comprises dans

l’assolement, travaillées ou non, ne portant

aucune culture au cours de la campagne. Les

terres sont laissées au repos mais elles peu-

vent avoir été travaillées superficiellement. Les

terres laissées au repos en vue du renouvelle-

ment d’une plantation figurent également sous

cette rubrique, à condition qu’elles n’aient pas

porté de culture pendant la période de réfé-

rence.Les jachères font partie de la superficie

agricole utilisée (SAU).

Main d’œuvre saisonnière 
ou occasionnelle

La main d’œuvre saisonnière, ou occasionnelle,

est une main d’œuvre fournie par des person-

nes extérieures à l’exploitation, autre que celle

des salariés permanents ou de l’entraide. 

L’exploitant fait appel à cette main d’œuvre à

l’occasion de pics de travaux lors de récoltes,

du défrichage des champs, etc. La main d’œu-

vre occasionnelle peut ne pas être rémunérée,

en particulier lorsqu’il s’agit de travaux à carac-

tère communautaire ou coutumier.

Mode de faire-valoir
Il s’agit du type de relation existant entre le pro-

priétaire foncier et l’exploitant qui assure la

mise en valeur des terres. Lorsque le proprié-

taire exploite lui-même ses terres, on parle de

faire-valoir direct. Lorsque les terres sont exploi-

tées par une personne autre que le propriétaire

foncier, on parle de faire-valoir indirect : le seul

mode de faire-valoir indirect aujourd’hui prati-

qué en Nouvelle-Calédonie est le fermage (l’ex-

ploitant loue les terres, l’intégralité de sa pro-

duction lui revenant).

Pâturage amélioré
Il s’agit d’une prairie améliorée par un apport

d’engrais et de semences, de toute terre ayant

fait l’objet d’un ensemencement ou d’un bou-

turage d’herbe et entretenue régulièrement

(absence d’épineux, d’aubergines sauvages,

de faux ricins…).

Pâturage naturel entretenu
Il s’agit de toute terre enherbée naturellement

et entretenue (gyrobroyage régulier, absence

d’épineux…).

Pâturages peu productifs
Ils sont composés des surfaces pâturées qui

ne font l’objet d’aucun entretien : pâturages

naturels non entretenus, cocoteraies pâturées,

forêts pâturées et parcours (surfaces pâturées

au cours des déplacements des animaux).

Population agricole familiale
Elle est composée du chef d’exploitation, du

ou des coexploitants éventuels et des mem-

bres de leurs familles (conjoints, enfants,

parents, etc.) vivant et/ou travaillant sur l’ex-

ploitation, ainsi que des personnes non appa-

rentées vivant sous le même toit.

Population agricole familiale active
Il s’agit de la population agricole familiale de 16

ans et plus travaillant sur l’exploitation agricole.

L’activité agricole des personnes ayant moins

de 16 ans est considérée comme une trans-

mission de savoir-faire.

Salariés permanents
Ils effectuent un travail régulier tout au long de

l’année, quelle que soit sa durée (mi-temps,

temps complet…) et sont rémunérés.

Siège de l’exploitation agricole
Le siège de l’exploitation est le lieu de l’exploi-

tation où l’activité agricole est sensée être la

plus importante. Il s’agit du bâtiment principal

de l’exploitation, ou, lorsqu’il n’y a pas de bâti-

ment agricole, la parcelle agricole la plus

importante. Ce n’est donc pas obligatoirement

le domicile du chef d’exploitation, sauf si ce

domicile se confond avec le bâtiment principal

pour former un corps de ferme, ni le siège

social d’une société d’exploitation. 

Les exploitations dont l’apiculture est la seule

spéculation forment un cas particulier car les

ruches en production sont mobiles. 

Pour ces seuls cas, le siège de l’exploitation

est localisé dans la commune de l’habitation

principale de l’exploitant, même si les ruches

sont localisées dans une ou plusieurs autres

communes.

Superficie agricole entretenue
(SAE)

Cette surface est cultivée ou au moins entrete-

nue. Elle correspond à la superficie agricole uti-

lisée, de laquelle sont retranchés les pâturages

peu productifs et les jachères.
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Superficie agricole utilisée 
(SAU)

La superficie agricole utilisée comprend :

• les terres labourées : céréales, légumes frais,

fourrages, tubercules tropicaux, pommes de

terre, fruits et légumes de plein champ ;

• les fleurs et plantes ornementales ;

• les cultures permanentes : vergers, caféiè-

res, pépinières ligneuses, cocoteraies… ;

• les pâturages ou superficies toujours en

herbe (y compris les pâturages peu productifs :

savanes à niaoulis ou arbustives, parcours,

pâturages en forêts, cocoteraies pâturées…) ;

• les jachères (terres au repos);

• les jardins familiaux, potagers, cultures asso-

ciées.

Les surfaces utilisées pour calculer la SAU sont

composées des parcelles occupées par les

cultures principales.

Surface agricole utilisable
La superficie agricole utilisée ne doit pas être

confondue avec la surface agricole utilisable

qui comprend, en plus de la SAU, les friches

non productives, les sols des bâtiments et les

cours.

Surface développée
La surface développée est le cumul des surfa-

ces de chaque rotation de culture. Une même

surface peut, en effet, être cultivée plusieurs

fois dans la même année, certains légumes

ayant un cycle suffisamment court. Par exem-

ple, 10 ares de SAU occupés successivement

par des salades puis par des tomates dans la

même année équivalent à 20 ares de cultures

développées.

Surface totale de l’exploitation
La surface totale de l’exploitation comprend la

surface agricole utilisable, les surfaces reboi-

sées, les bois et forêts, les bassins d’aquacul-

ture d’eau douce et les territoires non utilisa-

bles (étangs, carrières, rochers, jardins d’agré-

ment, chemins privés…).

Unité de gros bovin (UGB)
Cette unité est utilisée pour calculer la charge

de bovins à l’hectare, selon le barème suivant :

un mâle de deux ans et plus = 1 UGB ; une

femelle de deux ans et plus = 0,8 UGB ; un

bovin de 1 à 2 ans = 0,6 UGB ; un bovin de

moins de 1 an = 0,25 UGB. Ce barème a éga-

lement été utilisé pour le RGA 2002.

Unité de travail annuel (UTA)
L’UTA équivaut au travail d’une personne à

temps complet (40 heures par semaine ou

plus) pendant une année (275 jours ou plus

par an).

Verger
Le nombre d’arbres fruitiers plantés en

Nouvelle-Calédonie est important. Ils peuvent

être plantés de façon isolée, autour de la mai-

son, dans la cour, au milieu ou en bordure de

certaines parcelles… avec des densités parfois

très faibles ou très importantes. Ils peuvent

également être plantés de façon ordonnée,

avec une densité appropriée à la bonne crois-

sance des arbres, pour former un verger attei-

gnant une certaine dimension.

Pour les besoins du RGA, le « verger » a une

surface au moins égale à 50 ares. Les autres

arbres sont considérés comme isolés1.

Convention d’écriture
Les données chiffrées fournies dans ce docu-

ment sont arrondies à une décimale près.

La valeur est arrondie à 0,1 lorsqu’elle est

égale ou supérieure à 0,05. Lorsqu’elle est

inférieure à 0,05 et non nulle, elle est indi-

quée d.

Sigles utilisés
DAVAR : direction des affaires vétérinaires, 

alimentaires et rurales

IAC : institut agronomique néo-calédonien

ISEE : institut de la statistique et des études

économiques

GDPL : groupement de droit particulier local

GIE : groupement d’intérêt économique

OCEF : office calédonien d’entreposage 

frigorifique

RGA : recensement général agricole

SAE : superficie agricole entretenue

SAU : superficie agricole utilisée

SCEA : société civile d’exploitation agricole

UGB : unité de gros bovin

UTA : unité de travail annuel

terres cultivées

(superficie
agricole
entretenue) (superficie

agricole
utilisée)

 
fleurs et plantes ornementales 
cultures permanentes 
pâturages entretenus 
jardins familiaux, cultures associées

pâturages peu productifs 
jachères 

friches non productives 
sols des bâtiments 
cours 

surfaces reboisées 
bois et forêts, cocoteraies naturelles 
bassins d’aquaculture d’eau douce 
territoires non utilisables 

SAU surface 
agricole 
utilisable 

surface 
totale de 

l'exploitation
 

SAE

1  Cette définition statistique ne prend pas en compte les critères qualitatifs (niveau d’entretien notamment) qui peuvent également caractériser le verger fruitier.

Schéma de la composition de la surface d’une exploitation agricole




